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Allocations
Question écrite n° 38053

Texte de la question

M Jacques Percereau attire l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'indemnisation du
chomage des personnes licenciees souhaitant reprendre des etudes superieures pour parfaire leur formation et
acquerir une meilleure qualification. A l'heure actuelle, toute personne licenciee qui desire se recycler en
entreprenant ou en reprenant des etudes superieures, se voit supprimer son indemnisation de chomage. Ainsi
un salarie, qui a dix ans de salariat et qui vient d'etre licencie, ne peut-il envisager de reprendre le chemin des
amphis au motif que la possession d'une carte d'etudiant lui retire ses indemnites de chomage. La volonte de se
recycler, on le voit, est limitee par le handicap financier que ne manque pas d'entrainer cette situation. Il lui
demande en consequence, s'il ne peut etre envisage de faire conserver les indemnites de chomage, pour le
temps restant a courir, a toute personne souhaitant se recycler par une formation, sanctionnee par un diplome
de l'enseignement superieur.
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